
- 2 - 

Position du Canada 

Dans le cadre de son mandat général, qui est d'assurer 
le maintien et le fonctionnement adéquat du système 
monétaire mondial, le FMI a comme objectif particulier 
d'offrir une aide à court terme aux pays dont la balance des 
paiements est en déséquilibre. Le Canada approuve 
l'initiative proposée par M. Baker à Séoul, car elle 
correspond à l'opinion que nous avons qu'il faut créer de 
nouveaux moyens d'aider les pays débiteurs. Il faut, en 
même temps, les encourager à entreprendre des ajustements de 
façon à gérer plus efficacement leur économie. NOUS sommes 
entrés en consultation avec nos partenaires créditeurs en 
vue de donner suite aux propositions américaines, afin de 
réaliser des progrès substantiels aux réunions du Comité 
FMI-BIRD en avril et au Sommet de Tokyo. 

Le FMI doit continuer de jouer un rôle clé dans l'aide 
aux pays qui font face à des problèmes de balance des 
paiements. Grâce au produit de la vente d'une partie de ses 
réserves d'or, le FMI a créé en 1976 un fonds fiduciaire à 
l'intention des pays les plus pauvres. Maintenant que les 
avances sur ce fonds sont en cours de remboursement, le 
Canada estime que la meilleure façon d'utiliser le fonds 
serait de s'en servir pour aider les pays débiteurs à 
procéder à un ajustement structurel qui ferait intervenir à 
la fois la Banque mondiale et le FMI. 

Le Canada estime que les perspectives de l'économie 
mondiale pourraient être encore améliorées moyennant une 
baisse des taux d'intérêt réels et une vigoureuse résistance 
au protectionnisme. À cette fin, il conviendrait qu'un 
certain nombre d'autres États industrialisés réduisent leur 
déficit budgétaire, et l'élaboration dans d'autres pays 
développés de politiques plus expansionnistes pourrait avoir 
des effets bénéfiques en favorisant les échanges 
commerciaux. 

La Banque mondiale envisage la situation à plus long 
terme que le FMI, en raison de son intérêt pour la mise en 
oeuvre de politiques de développement appropriées dans les 
pays moins développés. Dans ce contexte, le Canada estime 
que la Banque mondiale devra jouer un rôle d'appui plus 
actif et plus dynamique dans le processus d'ajustement 
structurel. Nous prônons la recherche de moyens de 
renforcer la Banque et d'améliorer sa coopération avec le 
FMI. C'est pourquoi nous sommes en faveur d'une 
augmentation de son capital général. Le Canada vise 
également une reconstitution substantielle des ressources de 
l'IDA dans les négociations en cours, afin d'assurer 
l'utilisation la plus efficace de ces ressources limitées. 


